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6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD
Orientations et sous-

orientations du PADD
Principales déclinaisons règlementaires

Principe 1 : 

Renforcer la qualité 

de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation 1 : Faire évoluer le 

modèle de développement 

urbain permettant une 

meilleure intégration des 

nouvelles constructions et 

favoriser le lien social et la 

préservation du patrimoine 

existant

Définir des formes urbaines de 

qualité afin de lutter contre la 

banalisation du paysage 

Constituer des espaces publics 

enrichissant les cîurs de villes et 

de villages, valorisant le 

patrimoine et le caractère rural

Soigner les entrées de villes et de 

villages

Organiser le développement 

urbain en lien avec les activités 

agricoles

Minimum27% des2700nouveauxlogements(37% desha nouvellementconsommés)vontêtreconstruitsdirectementau seindes

espacesbâtisconstitués. Cequisignifiequemaximum73%desnouveauxlogementset67%maximumdesnouveauxhectares(soit105-

110ha)à horizon2030vontconsommésdesespacesnaturels,agricoleset forestiers; directementenaccrochedesespacesurbains

dôoresetdéjàconstitués.

LesdensitésretenuesauSCoT(25 logements/haenmoyennepourSurgèreset AigrefeuilledôAunis; 17 logements/hapourlesautres

communes)sontretenuesau seindu projetd PLUi-H, ce qui va permettrele développementdôunediversificationdestypologiede

logements(individuel,individuelgroupé,intermédiairesetcollectifs). Desratio(demanièregénérale60/40ou70/30) inscritsauseindes

OAPvaforcerlesporteursdeprojetsà prévoirdesespacesderespiration,desespacespublicsvégétaliséspourconserverselonlescas

30ou40%delasurfacetotaleduterraindôassietteduprojetenespacesperméablesvégétalisés.

LesOAPsontassortiesderecommandationsquimettentlôaccentsurlôint®r°tdeconcevoirauseindesnouveauxprojetsdenouvelles

formesdôhabiterlaissantplaceàlôam®nagementdôespacescollectifsdequalité.

De nombreuxemplacementsréservésont été conservésou nouvellementinsaturéspouraménagerà termede nouveauxespaces

publiques(placesvégétalisées,squares)au seindesquartiersdôoreset déjàconstituésafinde recréerdesespacesde respiration

qualitatifetfavoriserleliensocial.

Lesélémentsde patrimoinerepéréspourle PLUi-H ne disposantpasde protectionnationale,le règlementécritdu PLUiintègreun

règlementspécifiquecomportantdesrèglespropresàlôarchitecturetraditionnellelocaleà protégerau seindescentres-villesou des

centres-bourgsouhameauxanciensconstituésenzoneagricoleounaturelle. Surledocumentgraphique4.2..7 (plandupatrimoinebâtiet

paysager). Cerèglementdéclinetroisniveauxdepréservation:

niveau1: lesitepatrimonialdeSurgères

niveau2: lepatrimoinebâticaractéristiquesdesbourgsethameauxanciens

niveau3: lesextensionsurbainesplusrécentesetmoinscaractéristiquesdelôAunis.

LescodesdelôarchitecturelocaledelôAunissontparailleursrappelésauseindesOAPafinquelesporteursdeprojetspuissentsôyréférer

etlacollectivitélarappeler.

Lescommunesontdécidéduniveaud'intérêt(etdoncdudegrédeprotection)desélémentsqu'ellesontrecensés.

Desélémentsdepaysagebâtisplusponctuelsontétérepérésautitredel'articleL151-19duCodedel'Urbanisme(planpatrimoine4.2.7)

etsontsoumisàdesdispositionsparticulièrespourconserverlecaractèreorigineldubâtiencasdôextension,rénovationsurélévation.

À traversle règlement,il nes'agitpasdefigerceséléments,maisbiendepermettredesévolutionsrespectueusesdescaractéristiques

localesetdôencadrerleurréhabilitation
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6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD
Orientations et sous-orientations du 

PADD
Principales déclinaisons règlementaires

Principe 1 : 

Renforcer la qualité 

de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation 1 : Faire évoluer le modèle de 

développement urbain permettant une meilleure 

intégration des nouvelles constructions et favoriser le 

lien social et la préservation du patrimoine existant

Définir des formes urbaines de qualité afin de lutter contre 

la banalisation du paysage 

Constituer des espaces publics enrichissant les cîurs de 

villes et de villages, valorisant le patrimoine et le caractère 

rural

Soigner les entrées de villes et de villages

Organiser le développement urbain en lien avec les 

activités agricoles

Au seindespérimètresABF(SitePatrimonialRemarquable/ sitesclassés-inscrits/ périmètresMonuments

Historiques),deszonespatrimonialesdegrés1 et 2 ainsiquesur les bâtimentset espacesvertsprotégés

identifiésaudocumentgraphiquen°4.2.7 (règlesdepréservationdupatrimoinebâtietvégétal), lesdémolitions

sontsoumisesauxpermisdedémolir(articlesR421-26etsuivantsducodedelôurbanisme).

Surla communedeSurgères,lesdispositionsduSitePatrimonialRemarquable(ZPPAUPapprouvéeen2007,

en coursde révisionet de transformationen mars2019versun plande valorisationdelôarchitectureet du

patrimoine)sôappliquent(lesplanset règlementsde la servitudedôutilit®publiquesontannexésau présent

dossierdePLUi-H).

Concernantla transitionespacesbâti/espaceagricole,le paysageest pris en comptevia les schémas

dôam®nagement(OAP)pourles futureszonesà urbaniser,notammenten créantdestransitionspaysagères

(haies)entrele tissuurbainet lesterresagricoles. Uneattentionparticulièreestégalementportéeauseindes

OAPà la priseencomptedescirculationsdesenginsagricoleset quecelles-ci soientétudiéesdansle casde

lôam®nagementfuturs.Lôurbanisationdoitsôadapterau mondeagricolepréexistantet limiterdô®ventuelsfuturs

conflitsdôusage.

Orientation 2 : Garantir une offre dõ®quipements et de 

services satisfaisante pour lõensemble de la population

Renforcer le maillage des équipements de santé qui 

participent ¨ lôattractivit® du territoire

D®velopper lôoffre dô®quipements culturels é

Développer et Mutualiser les équipements sportifs et de 

loisirs pour diversifier les pratiques

Accompagner le d®veloppement de lôoffre de formation sur 

le territoire

Veiller ¨ lô®quilibre de lôoffre commerciale sur lôensemble du 

territoire et renforcer lôoffre de commerces de proximit®

Afinderenforcerlespolaritésmajeureset lescentralitésdeproximitéssurlôensembleduterritoireencohérence

avecla cartographiedu PADDprésentantlôarmatureterritorialeà renforcer,desespacesde développement

commercialet des centralitésurbainescommercialesont été définisdans le PLUi qui encadrentle

développementcommercialpar la localisation(secteurde mixitérenforcée,linéairecommercialau seindes

centres-villeset descentres-bourgs; ZACOMdeSurgères)et le dimensionnementdescellulescommerciales

(moinsde300m²horsZACOM).

Lesfonctionsdô®quipement(scolaire,sportif,loisir,culture)sontvouéesà se développerdanslôensembledes

zonesconstructiblesdemixitérenforcéeetsommaireduPLUi-H afindepermettreleurmaintienetaffirmerleur

rôleau seindôunecommuneoudôunquartieret sontassortiesde règlessouplesfacilitantlôimplantationdes

équipementscollectifsetservicespublics.

Des emplacementsréservéssont indiquésdès lorsquôilsôagitde préserverla possibilitéde réaliserdes

équipementsdôinfrastructurenotammentde mobilité(cheminementpiétonnier,franchissement,é) ou de

superstructure(école,centresportif,é).
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Axe du PADD Orientations et sous-orientations du PADD Principales déclinaisons règlementaires

Principe 1 : Renforcer la 

qualité de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation 3 : Renforcer la mobilit® sur le territoire afin dõoffrir 

une alternative à la motorisation des ménages 

Favoriser lôutilisation de modes de transports diversifi®s pour les 

déplacements quotidiens

Å Développer les liaisons douces à toutes les échelles du territoire 

(au sein des communes et entre les communes) et principalement 

en direction des pôles structurants (commerces / équipements) et 

des gares afin de renforcer lôinter-modalité. 

Å Renforcer les parcs de stationnement pour les vélos autour des 

équipements structurants

Å Accompagner le développement du co-voiturage

Développer les transports en commun vers les principaux pôles et 

®quipements structurants du territoire en sôassurant de la coh®rence 

entre les liaisons

Quandcelasôav¯renécessaire,des emplacementsréservéssontutiliséespour

préserverle fonciernécessaireà lôam®nagementoulô®largissementde liaisons

piétonnes,cyclablesoudôairesdestationnement.

Il està noterquôunepartiedesaménagementsprévuspeuventêtreréaliséssurdes

emprisesou des terrainspublicset ne nécessitentpas de mobiliserdes outils

particuliersdanslePLUi-H.

Les OAP sectoriellescomportentun certainnombredôorientationsvisant à

encouragerlesmodesactifsdedéplacements,à réduirelescoupuresurbainesou

naturellesenprévoyantdenouvellesliaisonspiétonnesouCycles. Ellecontiennent

égalementdesambitionsenmatièredegestiondustationnementpourfavoriserles

usagespartagéesdelôautomobileoulesdéplacementsàpiedouàvélo.

LesOAPainsiquele règlementécritdeszonesbâtiescomportentparailleursdes

prescriptionsencourageantla bonne intégrationpaysagèresdes aires de

stationnementcommepar exemplela plantationdôarbressur les aires de

stationnement.

Quandcelasôav¯reaussinécessaire,desemplacementsréservéssontutilisées

pourpréserverle fonciernécessaireàlôam®nagementoulôextensiondenouvelles

infrastructuresde transports(liaisonalternativeau projetautoroutierA 831entre

Fontenay-Le-ComteetLaRochelle-Rochefortparexemple).

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD
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Axe du PADD Orientations et sous-orientations du PADD Principales déclinaisons règlementaires

Principe 1 : Renforcer la 

qualité de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation4 : Préserveret enrichir le cadrenaturelporteurde

richessesécologiques

Assurer la protection des espaces naturels constituant des zones de 

richesses écologiques majeures (réservoirs de biodiversité)

Pr®server et renforcer la trame v®g®tale existante sur lôensemble du 

territoire

Mettre en valeur les paysages de lôeau et pr®server la ressource 

L'ensemblede la trameverteet bleuea ététraduitau seindeszonesagricoles,

naturellesouurbainesà traverslôarticleL.151-23ducodedelôurbanisme.

Des dispositionsrèglementairessont ainsi mises en place pour permettre

lôadaptationdesconstructionsexistantesvoirelaconstructibilitélimitéedenouveaux

bâtimentstoutpréservantvoirerestaurantles espacesécologiquementles plus

significatifsetsensibles.

Principe 1 : Renforcer la 

qualité de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation5 :îuvrerpourun développementurbainmaîtriséqui

valoriseles ressourceslocales,sõinscritdansun environnement

fragileàpréserveret limitelesnuisancespourleshabitants

Donner la priorité au développement urbain au sein ou en continuité 

directe des enveloppes bâties existantes, afin de limiter les extensions 

de r®seaux et dôoptimiser les ®quipements dôassainissement collectifs 

existants

Sécuriser la ressource en eau potable en protégeant les captages et 

leurs abords des pollutions diffuses

Identifier et s®curiser les secteurs soumis au risque dôinondation

Limiter le développement résidentiel à proximité immédiate des 

sources de nuisances sonores (réseau routier primaire, activités 

industrielles ou logistiques, silos agricoles, éoliennes)

Accompagner les programmes d'optimisation de la collecte et de 

réduction du gisement de déchets ménagers résiduels 

Harmoniser et encadrer lôimplantation des parcs ®oliens

Poursuivre la diversification du mix ®nerg®tique dôorigine renouvelable 

locale

Afindeluttercontrelechangementclimatiqueetpouraméliorerleconfortdô®t®des

habitants,lerèglementet lesOAPduPLUi-Hdemandeauxnouvellesconstructions

la réalisationdôunpourcentageminimumdôespacesvégétalisés,souvent

accompagnédôunpourcentageminimumdôespacesàréaliserenpleineterre.

La transitionespacesagricoleset espacesurbanisésestpriseen comptevia les

schémasdôam®nagement(OAP)pourlesfutureszonesà urbaniser,notammenten

créantdestransitionspaysagères(haies)entreletissuurbainetlesterresagricoles.

Uneattentionparticulièreest égalementportéeau seindes OAPà la priseen

comptedescirculationsdesenginsagricolesetquecelles-cisoientétudiéesdansle

cas de lôam®nagementfuturs. Lôurbanisationdoitsôadapterau mondeagricole

préexistantetlimiterdô®ventuelsfutursconflitsdôusage.

Lôensembledesbâtimentsagricolesconnusenfévrier2020estindiquéenannexe

duPLUi-H afindeporterà la connaissancedesporteursdeprojetsleséventuelles

contraintesinduites(règlederéciprocité).

Lespérimètresdeprotectionautourdeschampsdecaptagedôeaupotableafinde

pouvoirpréserverlaqualitédelaressourceontétéprisencomptedansleschoixde

zonage.

LePLUi-Hcomporteunplangraphiqueréglementairesôappuyantsurla référenceà

lôarticleR151-34 afindôencadrerla constructibilitéen présencede zoneinondable

règlementéedanslapartie«DispositionsGénérales»durèglementécrit.

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD
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Axe du PADD Orientations et sous-orientations du PADD Principales déclinaisons règlementaires

Principe 2 : 

Sôappuyer sur un 

environnement 

qualitatif pour 

renforcer et 

impulser de 

nouvelles 

dynamiques 

économiques 

Orientation 6 : Valoriser les conditions propices au

développementéconomique

Renforcer et structurer lôactivit® ®conomique pr®sente sur le 

territoire

Assurer ou favoriser une accessibilité rapide du territoire et lier les 

Parcs dôActivit®s Economiques aux p¹les gares 

Développer les services au sein du maillage économique

Conserver et communiquer sur la disponibilité foncière à des prix 

compétitifs

Renforcer le réseau numérique sur le territoire

Développer de nouvelles filières économiques impulsées par un 

cadre de vie de qualité

Permettre le développement des activités primaires génératrices 

d'emplois, créatrices de valeur ajoutée pour le territoire en assurant 

une gestion des espaces

Orientation7 : Renforcerlõ®conomieà traversla préservation

delõidentit®ruraleduterritoire

Pérenniser et préserver les outils de production agricole et sylvicole

Préserver les paysages agricoles caractéristiques, des plaines 

céréalières et des marais

Limiter lô®talement urbain en favorisant la densification en centre-

bourg

Accompagner les transitions paysagères

Plusieurstypesdezonageséconomiquesontétécréésafinderépondreauxbesoinsdôidentificationetde

spécificationdesactivitéséconomiquesparzones:

Å Secteursàvocationdôactivit®séconomiquesmixte(artisanatetindustrie)

Å Secteursàvocationdôactivit®sartisanales

Å Secteurdezonedôactivit®commerciale(ZACOMdeSurgères)

Å INRA

Å Bassinderétentionpoureauxpluviales

Å Photovoltaïque

Å Méthanisation

Lesactivitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèlesontautoriséesdanslôensembledeszones

dôactivit®séconomiques,maiségalementauseindeszonesurbainesmultifonctionnelles.

Ellessontautoriséesmaislimitéesdanslessecteursdôhabitatrésidentiel,autantquelôartisanat(autorisé

sousconditiondenepasapporterdenuisancespourlevoisinage).

LezonageduPLUi-HavecladélimitationdelazoneagricoleAetdelazoneNaturellepermetdeprotéger

lavocationsdesterritoiresconsidérés.

La délimitationde Secteursde tailleet de capacitédôaccueillimitées(STECAL)permetdôencadrerles

constructionsetusagesdessolsisolésdansleszonesagricolesetnaturellesetquinesontpasenphase

aveclavocationdeceszones. UndesSTECALcrééfavoriseauregarddeprojetsconnusladiversification

dôuneexploitationagricoleenactivité.

Afindôaccompagnerla diversificationagricole,certainsbâtimentsrepéréspour leurscaractéristiques

architecturaleslocalessontégalementidentifiésAutitredel'articleL151-11duCodedel'urbanisme,pour

changerdedestination,notammentà destinationdelôhabitatetdoncdechambredôh¹tes(complémentaux

revenusdelôexploitant).

Au sein des recommandationsécritesassociéesaux OAP,il est préconiséde porterune attention

particulièreautraitementpaysagerdesparcellesimplantéesenlimitedelôespaceagricoleounaturel. Plus

précisément: « Surlesparcellesen limiteavecl'espaceagricole,desplantationsdenseset diversifiées

avecdesessenceslocalesetformantunehaiebocagère,devrontêtreréalisées,afindecomposerunécrin

végétalentrelazonebâtieetlazoneagricole»

UneattentionparticulièreestégalementportéeauseindesOAPà lapriseencomptedescirculationsdes

enginsagricoleset quecelles-ci soientétudiéesdansle casdelôam®nagementfuturs.Lôurbanisationdoit

sôadapteraumondeagricolepréexistantetlimiterdô®ventuelsfutursconflitsdôusage.

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES
6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD
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Axe du PADD
Orientations et sous-orientations du 

PADD
Principales déclinaisons règlementaires

Principe 2 : Sôappuyer sur un 

environnement qualitatif pour 

renforcer et impulser de 

nouvelles dynamiques 

économiques 

Orientation8 : Sõappuyersur une ruralité de qualité

pourdévelopperlõ®conomietouristique

Poursuivrela communicationsur le potentieltouristique

existant

Valoriser les spécificitéspatrimonialeshistoriqueset

économiques

Soutenirla créationdôh®bergementstouristiques(gîtes,

chambresdôh¹tes,campings,hôtels)

Proposeruneoffrederestaurationadaptéeauxtouristes

Permettreledéveloppementdutourismed'affaire

Renforcerlôoffrede loisirsen lienavecle développement

desactivitéstouristiques

Faciliter le maillage d'équipementstouristiquespour

proposerdescircuitsclésenmain

Prendreen comptela perceptiondu paysagedepuisle

réseauroutierprincipal(unedesvitrinesdel'Aunis)

LôaccompagnementdudéveloppementtouristiquepassedanslePLUi-Hpar :

Å lôidentificationde certainsprojetsen zone agricoleou naturelle(changementsde

destinationde certainsbâtimentsvouéà accueillirdeschambresdôh¹tes,aménagement

dôairesnaturellesde camping,valorisationdu lac de Fracepar le renforcementdes

équipementsetnotammentparking,etc.)

Å laprotectiondupatrimoinebâtitraditionnellocal

Å lemaillageenliaisonsdoucesduterritoire

Lerèglementdeszonesurbainesdemixitérenforcéeetmixitésommairespermetlaréalisation

dôh®bergementtouristiqueet lesconstructionà vocationderestauration(supportàlôitin®rance

touristique).

Également,au seindes STECAL« tourismeet activitésde loisirs», sontautorisés les

constructionsetinstallationsliéesà larestauration,à l'hébergementhôtelierettouristique.

Surlôensembleduterritoire,quandcelasôav¯renécessaire,desemplacementsréservéssont

utiliséespourpréserverle fonciernécessaireàlôam®nagementoulô®largissementde liaisons

piétonnes,cyclablesoudôairesdestationnementparticipantàlôitin®rancetouristique.

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD
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Axe du PADD
Orientations et sous-

orientations du PADD
Principales déclinaisons règlementaires

Principe 3 : Profiter de 

lôattractivit® du territoire pour 

rééquilibrer le développement et 

r®pondre ¨ lôensemble des 

besoins en termes dôhabitat

Orientation 9 : Soutenir le 

développement résidentiel pour une 

ruralité vertueuse 

Poursuivre lôaccueil de familles tout en 

maitrisant lôimpact du d®veloppement 

résidentiel

Accompagner les propriétaires-occupants 

et bailleurs dans la rénovation, 

notamment thermique et énergétique, de 

leur logement 

Am®liorer globalement lôattractivit® des 

centralités pour créer les conditions 

favorables à la reconquête de la vacance

Orientation  10 : Renforcer lõ®quilibre 

intercommunal en termes de réponse 

aux besoins en logement

Diversifier lôoffre de logements afin de 

r®pondre ¨ lôensemble des besoins 

exprimés

R®®quilibrer lôoffre sociale ¨ lô®chelle 

intercommunale

Lutter contre la sous occupation dans les 

parcs privés et publics

Maitriser les prix immobiliers et fonciers

Développer les solutions de logements et 

dôh®bergement sp®cifiques aujourdôhui 

manquants sur le territoire 

Au regarddestendancesdémographiquespasséeset en compatibilitéavecle SCoT,le PLUi-H estétablisurune

croissancedémographiquefildelôeaudepuis1999.

Cf. cartographiechapitre1.3 du présentrapport: lôensembledescaractéristiquesde chacunedescommunesdu

territoirea étéanalyséet chacunedescommunea étéintégréedansuneclassificationafindô®tablirsapositiondans

lôarmatureterritorialeencompatibilitéaveccelleinitiéeparleSCoTidentifiantlacommunedeSurgèrescommepolarité

centraleduterritoireetAigrefeuilledôAuniscommepôlesecondaire.

ApartirdecettearmatureterritorialeetencohérenceavecleSCoT(cf. justificationschapitre1.4duprésentrapport),il a

étéaffectéunnombredelogementsthéoriqueà produireparcatégoriedecommuneet doncunnombred'hectaresà

consommer: il estainsienvisagé22%delaproductiondelogementssurlepôlemajeurdeSurgères,12%surlepôle

secondairedôAigrefeuilledôAunis,20% sur les pôlesrelais,12% sur les pôlesde proximitéet 33% sur les autres

communes(cf. justificationsduPOA/ chapitre1.4duprésentrapport).

Encomplémentdesobjectifsdeproduction« touslogements», laréponseà apporterfaceaurenouvellementcroissant

desdemandesdelogementssociauxsôaccordeavecunerépartitionéquilibréedela mixitésocialesurlôensembledu

territoireintercommunal. Tenantcomptedecesconstatsetorientations, lePLUivalantprogrammelocaldelôhabitatfixe

desobjectifsdeproductiondelogementslocatifssociauxpartypologiedecommune(encohérenceavecladéfinitionde

lôarmatureterritoriale(cartographiePADD),intégrésainsi aux principesdôorientationdôam®nagementet de

programmationdéfiniessurlessecteursstratégiquesdudéveloppementrésidentielduterritoire.

La question des populations sp®cifiques est ®galement prise en compte ¨ travers lôidentification sur lôensemble du 

territoire de terrains familiaux répondant aux critères du SDGV 2018-2024 permettant dôaccompagner la s®dentarisation 

de 15 nouvelles familles des gens du voyage  : zonage spécifique STECAL «gens du voyage en zone A ou N. Y sont 

autorisées :

Å Les logements à condition qu'il s'agisse de résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs 

utilisateurs,

Å Les terrains familiaux locatifs destin®s ¨ lôhabitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative ¨ lôaccueil et ¨ lôhabitat des gens du voyage.

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD



11/02/2020

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

10

Lesélusdu territoiredôAunisSudont fait le choixde se lancerdansla miseen placedôundocumentmoderniséen lienaveclôapplicationde la réformede

modernisationdesPLUquivaprogressivementcontribuerà lasimplificationetà laclarificationdeleurcontenu,afindemieuxtraiterlesenjeuxnationauxetlocaux.

.

6.2. Organisation générale des pièces du règlement (pièce n°4 du dossier de PLUi-H)

6.2.1  Eléments de cadrage

La collectivit® sôest donc lanc®e dans la mise 

en application dôun r¯glement bas® sur la 

simplification du nombre de zones, limité aux 

quatre principales zones U, AU, A et N vise à 

une meilleure lisibilit® du document. Sôajoute 

ensuite la présence de règles graphiques, 

selon différentes thématiques, applicables en 

zone U afin de caract®riser lôunicit® de 

chaque espace urbain (centre bourg ancien, 

hameaux, centre-ville, extension continue ou 

diffuse, é). Cette nouvelle m®thode permet 

une plus grande souplesse du règlement et 

une meilleure adaptabilité aux contextes 

locaux.

.
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LerèglementduPLUi-Hsestructureautourdeplusieursdocumentsgraphiques,organisécommesuit:

Å Plann°4.2.1 : plandezonageprésentantles4zonesrèglementairesdéfiniesauPLUintercommunal. Il divisel'ensembleduterritoireentreleszonesU,AU,Aet

Nenapplicationdel'articleR151-17duCU.

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

ExtraitillustratifïAigrefeuilledôAunis
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D®clin® ensuite ¨ travers 9 documents graphiques th®matiques valant r¯glement et qui sôappliquent chacun dans le cadre 

des zones définies par le plan 4.2.1 :

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Plann°4.2.2 : répartitiondelamixitédesfonctions

enzoneurbaineetSTECALdeszonesagricoleou

naturelleet changementdedestinationpermisdes

bâtimentsenzoneagricoleounaturelle

ExtraitillustratifïLeThou
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Plann°4.2.3 : règlesdôimplantationdesconstructionsparrapportauxvoies

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Extraitillustratif- Forges
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Plann°4.2.4 : règlesdôimplantationdesconstructionsparrapportauxlimitesséparatives

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Extraitillustratif- Marsais
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Plann°4.2.5 : règlesdôempriseausoldesconstructions

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Extraitillustratif- Puyravault
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Plann°4.2.6 : règlesdehauteursdesconstructions

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Extraitillustratif- Surgères
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Plann°4.2.7 : règlesdepréservationdupatrimoinebâtietvégétal

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Extraitillustratif- Genouillé

Nb/ Surla communede Surgères,lesdispositionsdu SitePatrimonialRemarquable(ZPPAUP

approuvéeen 2007, en coursde révisionet de transformationen mars2019versun plande

valorisationdelôarchitectureetdupatrimoine)sôappliquent(lesplanset règlementsdelaservitude

dôutilit®publiquesontannexésauprésentdossierdePLUi-H)etleplan4.2.7dontil esticiquestion

reprendpourinformationlepérimètredesdispositionsenvigueuren2019.
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Plann°4.2.8 : traductionrèglementairedelatrameverteetbleue

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Extraitillustratif- Genouillé

Reprendre PLAN
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Plann°4.2.9 : priseencomptedesrisquesetnuisances

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Extraitillustratif
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Plann°4.2.10: délimitationetdésignationdesemplacementsréservés(L.151-41ducodedelôurbanisme)

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Extraitillustratif- Ballon
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Un 11ème plan (informatif), plan

n°4.2.11, porte à la connaissance

certainescontraintesà la constructibilité

(aléasremontéesde nappeet retrait

gonflementdesargiles).

Contrairementauxautresplans(1 à 10)

qui sontétablisà lô®chellede chacune

des communes,celui-ci est établit à

l'échelledelôensembleduterritoire

6.2. Organisation générale des pièces du règlement

6.2.2  Composition du règlement graphique

Pourchacundesplansà 1 à 10, chaquezoneurbaine,agricoleet naturellefaitlôobjetdôunredécoupageidentifiantdesrèglesgraphiquesdifférenciéesauseinde

chacundessecteursnouvellementdessinés. Parmilesrèglesgraphiquesagricolesetnaturelles,certainsconstituentdesSecteursdeTailleetdeCapacitéd'Accueil

Limité(STECAL)au sensde l'articleL151-13 du Codede l'Urbanisme. Danslôexpos®du règlementécritqui suit,il està chaquefoisfait référenceauxrègles

graphiquesauseindechaquearticleconcernédemanièreexpresse. Lesdeuxdocuments,écritet graphiquesontcomplémentairespourconnaîtrelôensembledes

règlesaffectantleterritoire.

NB: leszonesAUouvertesàlôurbanisationcomportantdesOAPnesontpasrégiesparlesdispositionsrèglementairesdurèglementécritetgraphique,piècen°4 du

dossierdePLUi-H. Lesprincipesdecelles-cisontexposésauseindelapiècen°5duprésentdossierdePLUi-HselonlôarticleR151-8ducodedelôurbanisme.

Extraitillustratif
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6.2. Organisation générale des pièces du règlement

Ledocumentécritfixelesdispositionsgénéralessôappliquantàlôensembleduterritoireintercommunal,àlôexceptiondessecteursdôOAPenzoneUet1AUrégiesparla
piècenϲ4 duprésentdossierdePLUi-HautitredelôarticleR151-8 ducodedelôurbanisme. Il fixeaussilesrèglesapplicablesàlôint®rieurdechacunedeszones,et le

caséchéant,établitdesrèglesspécifiques,dôunepart,auxrèglesgraphiquesde la zoneU, etdôautrepart,auxrèglesgraphiquesdeszonesagricoleet naturelle,

délimitéesparlesdocumentsgraphiques.

Chaquezoneestrégiepar8articless'organisantdelamanièresuivante:

I. Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activité

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

2. Mixité fonctionnelle et sociale

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

3. Volumétrie et implantation des constructions

4. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

5. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions

6. Stationnement

III. Equipements et réseaux

7. Desserte par les voies publiques ou privées

8. Desserte par les réseaux

6.2.3  Composition du règlement écrit



11/02/2020

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

23

Sontclassésen zoneurbainelessecteursdéjàurbaniséset les secteursoù leséquipementspublicsexistantsou en coursde réalisationontunecapacité

suffisantepourdesservirdesconstructionsà implanter(articleR123.5ducodedelôurbanisme).

Le classementen zoneurbainenôaccordepasnécessairementun droità construire. Dansla démarchede modernisationdesdocumentsdôurbanismedans

laquellesôestlancéela CommunautédeCommunesAunisSudetdontla miseenplaceestdécriteprécédemment,la zoneurbainepeutsevoirsuperposéeun

certainsnombresdecontraintesrèglementaires(issuesdesdifférentsplansgraphiques)entrainantainsiunecontre-indicationà la constructionnouvelle(zone

inondable,espacevertprotégé,corridorécologique,etcé).

Dansunelogiquederéductiondesimpactsdudéveloppementurbainsurlôenvironnement,lesdroitsàconstruiresontaujourdôhuisoumisàdescontraintesdeplus

en plusimportantes. Lesdocumentscadres,telsquele SCoT,règlemententégalementla définitiondeszonesurbaines. Celles-ci sontdoncdeplusenplus

resserréesauxcentres-bourgsetautissuexistantafindelimiterlô®talementurbain. Ladélimitationdela zoneurbainevientauplusprèsdubâtiexistantafinde

préserverlecaractèrenatureletlôoccupationdusoldesparcelleslimitrophesauxenveloppesdéjàurbanisées.

Leshameauxetlôhabitatdiffusnôontplusvocationà venirserenforcerendehorsdeslimitesdéjàbâties.Lôensembledecespréconisationsdémontrelavolontéde

la collectivitédeprivilégier,enpriorité,lesressourcesfoncièresidentifiéesendentscreusesousousformededivisionsparcellaires.

Ainsiunclassementenzoneurbainea étéretenupourlessecteursdôunedensitésignificative(aumoins20maisons)agglomérées(neprenantpasencomptele

plussouventlaconstructibilitélinéairelelongdesroutes)etpourlessecteurslesmieuxdesservisparleséquipementsdesuperstructureetinfrastructure.

6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

6.3.1  La zone urbaine 
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Lazoneurbaineestplusoumoinsfonctionnelle. Enfonctiondeleurdegrédôattractivit®,lessecteurssontclassésenrelationavecleplangraphique4.2.1 :

- enmixitérenforcée>toutestautorisé(saufindustrie,artisanatdeproduction,entrepôtquidoiventêtreimplantésenzonesdôactivit®sdédiées).

- Particularitédela zonecentraledeSurgères: LechangementdedestinationdescommercesexistantsenRDCà destinationdelôhabitatest

interditlelongdôunlinéairedessinéauplan

- en mixitésommaire> toutestautorisésaufindustrie,artisanatde production,entrepôtquidoiventêtreimplantésen zonesdôactivit®sdédiéeset le

commercenouveauàlôexceptiondô°treimplantélelongdôunlinéairecommercial

- ensecteurrésidentielprédominant: seuleslesactivitésdeservicesaccueillantdupublicetlôartisanatnôinduisantpasdegênepourlôenvironnementsont

autorisés(enplusdelôhabitatetéquipementsdeservicespublics).

- Dôautresvocationsontensuiteétécréescommedéjàévoquésprécédemmentpourrépondreà laspécificitédecertainssecteurs:

6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

6.3.1  La zone urbaine 

Concernantles règlesde volumétrie,dôimplantation,le règlementécritindique

lesdispositionsgénéralesoudérogationspossiblessôappliquantpourlôensemble

desrèglesen complémentdesrèglesgénéralesindiquéessur lesdocuments

graphiques. Il rappelleégalementlôensembledesdéfinitions.

Concernantle stationnement,règlementéuniquementau seindu règlement

écrit,il fautnoteruneDérogationspécifiquepourle centre-villedeSurgèresoù

le stationnementnedoitpasêtreunfreinni à la réhabilitationdeslogementsni

aumaintiendescommercesencentre-ville; etpourlequelilnôestdoncpasfixé

derègle.
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Lacollectivitéa faitle choixdôundéveloppementurbainraisonnéencohérenceaveclesdispositionslégislativesquiincitentà unemodérationdela consommation

foncière. Lessecteursdedéveloppementenextensionsontdoncpratiquementtouslocalisésencontinuitédezoneurbaineetproportionnésàlôarmatureterritoriale

déclinéesurlaCdCAunisSud.

SeulelacommunesdeGenouilléa identifiéunsecteurdedéveloppementendehorsdesazoneurbaine. Cechoixsôestimposéparlaconfigurationexceptionnelledu

développementsurcescommunes,contrainteaudéveloppementenextensionducentre-bourgauregarddescaractéristiquesphysiquesourétentionfoncière.

6.3.2 La zone à urbaniser

Genouillé

6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

Zone U Zone 1AU

Laconfigurationatypiqueet trèsmorceléedelacommunedeGenouillé

expliquele choixfait par les élus de développerle hameaude la

Panneréeafin de rentabiliserles investissementsde réseaux

notamment.

Leszonesà urbaniser(AU),appelées«1AU»auPLUi-H,sontleszones

à urbaniserouvertesàlôurbanisation: lesvoiesouvertesaupublicet les

réseauxd'eau,d'électricitéet,lecaséchéant,d'assainissementexistant

à la périphérieimmédiatede la zoneontunecapacitésuffisantepour

desservirlesconstructionsà implanterdansl'ensembledecettezone.

Lôensemblede ces zones 1AU sont soumisesà Orientations

dôAm®nagementet de Programmation(Cf justificationsLivre1.5 du

présent rapport) et ne sont pas régies par les dispositions

règlementairesdulivre4«règlementsécritetgraphique» icijustifiées.

Lorsquelesvoiesouvertesaupublicetlesréseauxd'eau,d'électricitéet,

le cas échéant,d'assainissementexistantà la périphérieimmédiate

d'unezoneAU n'ontpas une capacitésuffisantepourdesservirles

constructionsà implanterdansl'ensembledecettezone,sonouverture

à l'urbanisationest subordonnéeà une modificationdu plan local

d'urbanismeintercommunal. CeszonesAU« fermées» identifiées2AU

aurèglementgraphique4.2.1sontdoncenlô®tatnonconstructibles. Lors

dôunemodification ultérieure du PLUi-H, des orientations

d'aménagementet deprogrammationpourrontalorsêtreétabliessurla

basedesréflexionsdôoreset déjàmenéessurceszones(Cf. schéma

pagesuivante).
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6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

6.3.2 La zone à urbaniser

Zone 2AU au PLUi-H approuvé
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6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

6.3.2 La zone à urbaniser

Zone 2AU au PLUi-H approuvé
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6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

6.3.2 La zone à urbaniser

Zone 2AU au PLUi-H approuvé



11/02/2020 29

6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

6.3.2 La zone à urbaniser

Zone 2AU au PLUi-H approuvé
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6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

6.3.2 La zone à urbaniser

Zone 2AU au PLUi-H approuvé
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6.3. Justifications des dispositions applicables à chacune des zones et de leurs limites

6.3.2 La zone à urbaniser

Zone 2AU au PLUi-H approuvé


